
SURVEILLANT EN ÉTABLISSEMENT 
 
 
Personne qui, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’établissement, voit à assurer l’ordre, 
la discipline et la sécurité des usagers et des gens qui les entourent et intervient 
physiquement lorsque la situation l’impose. Elle effectue des rondes de sécurité. Elle 
accompagne les usagers lors de leurs déplacements et elle peut être appelée à 
conduire un véhicule de l’établissement. Elle observe le comportement des usagers et 
rapporte l’information aux personnes responsables. Elle effectue des fouilles 
physiques sommaires ou matérielles selon les protocoles établis. 
 


